
IJE.

o

o

REPUBLIQUE DU BENIN A SUBSTITUER A I'ANCIENNE COPIE

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 2003. T73 DU 20 MAI 2OO3

Chargeant Monsieur Grégoire LAOUROU,
Ministre des Finances et de l'Economie
de l'intérim de Monsieur Théophile NATA,
Ministre de 1'Agriculture, de l'Elevage et de

la Pêche pour compter du l9 mai 2003.

LE PRESIDENT DE I,A REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu 1a loi n' 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin :

Vu 1a proclamation 1e 03 awil 2001 par la Cour constitutionnelle, des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n" 2003-164 du 19 mai 2003 portant démission des membres du
Gouvemement élus députés à l'Assemblée Nationale ;

DECRETE:

Article 1"' : Pour compter du 19 mai 2003, Grégoire LAOUROU, Ministre des
Finances et de l'Economie est chargé de l'intérim Ministre de 1'Agriculture, de

I'Elevage et de la Pêche pendant 1'absence de Monsieur Théophile NATA, élu
député à 1'Assemblée Nationale.

Vu 1e décret n' 200 1 - 1 70 du 07 mai 200 1 portant composition du
gouvernement et le décret n" 2002-082 du 20 février 2002 qui l'a modihé,



)

Àrticle 2. - Le présent décret sera publié au Joumal officiel.

Fait à Cotonou, le 20 mai 2003

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement, ,4

thieu KEREKOU.-

a AMPLIATIONS : PR6AN4 CS 2 CC 2 CES 2HAAC 2 MCCAG-PD4
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